
Journée au Parc des Oiseaux
Villars-les-Dombes

09H30 - ARRIVÉE AU PARC DES OISEAUX
Bienvenue dans le plus grand parc animalier d’Europe consacré aux oiseaux
! Embarquez pour un tour du monde à la découverte des plus beaux
oiseaux et paysages des 5 continents. Laissez-vous emporter par le
spectacle des oiseaux en vol, un véritable feu d’artifice de couleurs et de
grâce… ! Prenez de la hauteur au sommet de la Tour panoramique de plus
de 27m de haut…Partez à la rencontre des Loris arc en ciel, une centaine
de petits perroquets enjoués, farceurs et gourmands…
Une journée inoubliable pour toute la famille !
Temps libre dans le parc. 

11H30- VISITE GUIDÉE DE "L‘AMERIQUE DU SUD" 
Rencontre avec un soigneur / animateur du parc qui vous emmène à la
découverte de la zone Amérique du sud pour découvrir les oiseaux de très
près. Temps de visite: 30 min.

Déjeuner libre.

15H30 - SPECTACLE DES OISEAUX 
Rejoignez le "Théâtre du Ciel" pour le Spectacle des Oiseaux en vol.

18H00 - RETOUR VERS VOTRE VILLE
Arrivée prévue pour 20h00 à La Sône (horaire à confirmer).

Le transport en autocar Grand
Tourisme
Les billets d’entrée pour le parc des
oiseaux
La visite guidée de la zone
“L’AMERIQUE DU SUD”
Assurance assistance et rapatriement

LE PRIX COMPREND

LE PRIX NE COMPREND PAS

Le déjeuner libre
Les visites non mentionnées au
programme
L’assurance annulation / bagages:
8€/p
Les dépenses d'ordre personnel
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Date: le 13 avril 2025
et le 22 octobre 2025

Départ de La Sône / Saint Marcellin / Vinay / Tullins / Voreppe.
Autres villes, nous consulter.

(Départ de La Sône vers 07h30 - horaire à confirmer)

Prix: 80 €/adulte
53€/enf. -12 ans

Départ garanti pour 
30 personnes minimum.
Maximum 49 personnes.


